
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1283 ORDONNANT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE FEUX 
DE CIRCULATION ET DE PASSAGES POUR PIÉTONS, D’IMPLANTATION D’ÉCLAIRAGE 
DE RUE, DE RECONFIGURATION D’INTERSECTIONS SUR L’AVENUE DE L’ESPLANADE, 
D’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS DE SIGNALISATION, D’ÉTUDES PRÉLIMINAIRES POUR 
LE DÉPLOIEMENT DU PLAN DIRECTEUR DE CIRCULATION URBAINE ET AUTRES 
SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 
AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 4 576 000 $ 

 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion a été donné et que le projet de règlement a été déposé 

lors de la séance du conseil tenue le 23 novembre par la résolution 201123-08. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  

ARTICLE 1 

Le conseil autorise des travaux d’aménagement de feux de circulation et de passages pour 
piétons, d’implantation d’éclairage de rue, de reconfiguration d’intersections sur l’avenue de 
l’Esplanade, d’acquisition d’équipements de signalisation, d’études préliminaires pour le 
déploiement du plan directeur de circulation urbaine autres services connexes ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents. 

 

Ces travaux sont plus amplement décrits dans les documents d’estimation (Annexe B), lesquels 
sont résumés dans un document intitulé Annexe A, préparé par Mme Annick Auger, M. ing., 
directrice du Service du génie en date du 9 novembre 2020, tous ces documents étant annexés 
au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 2 

Pour les fins du présent règlement, notamment la réalisation des travaux ci-dessus spécifiés, le 
conseil municipal décrète une dépense de 4 576 000 $ incluant les taxes, les frais légaux, les 
frais d'émission et de négociation d'un emprunt et les autres dépenses incidentes ou accessoires, 
le tout tel que plus amplement détaillé dans les documents précités. 

ARTICLE 3 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement d’emprunt, le conseil 
municipal est autorisé à emprunter une somme de 4 576 000 $ remboursable sur une période de 
vingt (20) ans, à l’exception des frais d’émission d’obligations pour lesquels le montant sera 
remboursé sur une période de cinq (5) ans, le tout réparti de la façon suivante : 

- La somme de 4 484 400 $ sera remboursable sur une période de vingt (20) ans. 
- La somme de 91 600 $ sera remboursable sur une période de cinq (5) ans. 

 

ARTICLE 4 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le 
terme des emprunts, sur tous les immeubles imposables de la ville, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.  

ARTICLE 5 

S'il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que 
le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire 
emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.  
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ARTICLE 6 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 
ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement.  

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention. 

ARTICLE 7 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  

 
 
 

(signé)  (signé) 

Guillaume Tremblay, maire   Me Raynald Martel, greffier et directeur des 
services juridiques 
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